
Itinéraire pour se rendre à Eden-Nat : 
 

 
2 possibilités : 
 
1°) En passant par Ste Anne : 
 
En arrivant sur St François, vous rencontrerez un premier embranchement avec 
comme indication sur la gauche « Le Moule et Pointe des Châteaux », direction 
que vous devrez suivre. 
 
Arrivés à un premier rond-point* , vous continuerez sur la gauche direction « Le 
Moule » pendant environ 2,6 Km. Vous prendrez alors une petite route sur votre 
droite nommée Chemin de la Princesse ; c’est aussi la direction du Haras de St 
François qui est indiqué par un panneau dans des coloris à dominante bleue. 
Vous roulerez 1 Km et arriverez à un virage tournant à gauche ; le haras se 
trouve alors à votre droite. Une fois devant le haras, il vous reste à faire 500 m 
en ligne droite (ne continuez pas sur la droite le Chemin de la Princesse ; à ce 
petit carrefour commence le Chemin des Donneuses d’Eau) ; vous serez alors 
devant chez nous : mur de clôture en béton et portails blancs. Une sonnette est 
apposée sur le premier portail et une boîte aux lettres verte vous confirmera que 
vous êtes arrivés. 
 
2°) En passant par Morne à l’Eau puis Le Moule : 
      (C’est peut-être plus compliqué quand on ne connaît pas les repères !) 
A « Moule », prendre donc la direction St François. 
En arrivant sur St François, environ 3,5 Km avant, il faut rechercher comme 
repère sur votre gauche la « Coopérative des maraîchers du Levant » qui est 
indiquée  en bordure de route (ne pas tourner à gauche) ; ensuite prendre sur 
votre gauche la première petite route nommée « Chemin des Donneuses d’eau ». 
Rouler 1 Km en ligne droite pour arriver à un virage tournant à droite ; vous êtes 
alors arrivés ! Nous sommes immédiatement à la sortie du virage sur votre 
gauche. Vous retrouvez le mur en béton, la boîte aux lettres verte, les portails 
blancs. 
 
Si vous n’obtenez pas de réponse de suite à la sonnette (nous serons tout de 
même vigilants et à vous attendre, mais…), n’hésitez pas à nous appeler sur le 
portable au 06 90 63 11 53 au cas où nous serions retenus dans la résidence. 
 
*Rond-point situé juste au-dessus de la station service « Shell », à l’entrée de la 
route en direction du Moule. 


